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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, 

sous-catégories 3.1, 3.10 et 3.11 

 

 

Numéro de la demande :  2024-1886 

Demande :    Modifications à l’étiquette du produit – Augmentation de la 

dose d’application; mélanges en cuve; nouveaux 

organismes nuisibles 

Demandeur :    2022 Environmental Science CA Inc. 

Produit :    Signature Xtra Stressgard 

Numéro d’homologation :  32800 

Principe actif (p.a.) :   Fosétyl-aluminium 

Numéro de document de l’ARLA : 3735218 

 

 

But de la demande 

 

La présente demande vise à modifier l’étiquette du produit Signature Xtra Stressgard pour 

ajouter un nouvel organisme nuisible, augmenter la dose d’application unique maximale et 

ajouter un nouvel énoncé général sur les mélanges en cuve. 

 

Évaluation des propriétés chimiques 

 

Aucune évaluation des propriétés chimiques n’était requise pour cette demande. 

 

Évaluation sanitaire 

 

Une nouvelle évaluation des risques pour la santé a été effectuée pour les personnes manipulant 

le produit, les travailleurs qui entrent sur des sites traités et les golfeurs. Aucun risque 

préoccupant n’a été relevé pour l’utilisation du fosétyl-aluminium sur les gazonnières et les 

terrains de golf. Aucun risque préoccupant n’est anticipé si les travailleurs suivent le mode 

d’emploi sur l’étiquette et portent l’équipement de protection individuelle qui y est indiqué. 

 

Aucune donnée sur les résidus dans les aliments n’était nécessaire pour cette demande, et aucune 

nouvelle donnée n’a été présentée à cet effet puisque le produit Signature Xtra Stressgard n’est 

pas utilisé sur les aliments. L’utilisation du fosétyl-aluminium sur le gazon ne pose aucun risque 

préoccupant pour la santé associé à une exposition par le régime alimentaire de l’ensemble de la 

population, y compris les nourrissons, les enfants, les adultes et les aînés. 

 

Aucune évaluation toxicologique n’était requise pour cette demande. 
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Évaluation environnementale 

 

À la suite de l’évaluation scientifique des renseignements mis à sa disposition, l’Agence de 

réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) a conclu que les risques environnementaux liés 

à l’augmentation de la dose d’application unique maximale sur l’étiquette du produit Signature 

Xtra Stressgard sont acceptables s’il est utilisé selon le mode d’emploi de l’étiquette, qui 

comprend des énoncés visant à atténuer les risques pour l’environnement. 

 

Évaluation de la valeur 

 

L’ARLA a examiné les résultats de neuf essais sur le terrain réalisés entre 2016 et 2022 pour 

confirmer la validité de l’allégation relative à la lutte contre la moisissure rose des neiges du 

gazon. Une efficacité acceptable a été observée lorsque le produit Signature Xtra Stressgard a été 

appliqué conformément au profil d’emploi figurant sur l’étiquette pour lutter contre la maladie 

visée. Cette homologation offre aux responsables de l’entretien du gazon du Canada le choix 

d’un nouveau principe actif et d’un produit supplémentaire pour lutter contre la moisissure rose 

des neiges du gazon en plaques. 

 

Conclusion 

 

L’ARLA a évalué les renseignements fournis et les a jugés acceptables pour appuyer les 

modifications à l’étiquette du produit Signature Xtra Stressgard et ajouter un nouvel organisme 

nuisible, augmenter la dose d’application unique maximale et ajouter un énoncé général sur les 

mélanges en cuve. 
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